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29 - CRÉATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT POUR MENER À BIEN
UN PROJET OU UNE OPÉRATION IDENTIFIÉE

Le port de plaisance prépare actuellement le bilan de la concession qui prend fin au 31 décembre 2023 et
la candidature à la reprise de la délégation de service public, ainsi que l’édition 2023 de l’arrivée de la
Rolex Fastnet Race.

À cet égard,  il  est  indispensable d’engager des études et  des travaux pour préparer  les  installations
portuaires et réaliser les investissements nécessaires.

Dans  ce  contexte,  il  est  envisagé  le  recrutement  d’un  chargé  d’études  et  de  conduite  de  travaux
portuaires dans le cadre d’un contrat de projet, pour une durée d’un an, renouvelable dans la limite de 6
ans le cas échéant, pour assurer le suivi de ces missions.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément aux articles L332-24 à L332-26 du code
général de la fonction publique qui autorise le recrutement sur des emplois non permanents d’agents
contractuels pour mener à bien ce projet.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie A ou B de la filière technique,
soit du cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et
maximum 6 ans pour le projet suivant :

1- Missions relatives aux études portuaires

• Conseil en matière d'aménagements portuaires,
• Définition des besoins et des moyens à mettre en œuvre, estimation des coûts des projets,
• Coordination avec les services techniques de la ville pour les projets conduits par une maîtrise

d’œuvre de la collectivité,
• Rédaction des cahiers des charges et suivi des procédures de marché en lien avec la direction de

la commande publique,
• Participation à l’élaboration du plan d’investissements portuaires.

2- Missions relatives à la conduite des travaux portuaires

• Montage, planification, organisation et suivi des opérations ; contrôle des travaux tout au long des
chantiers jusqu'à la garantie du parfait achèvement,

• Coordination avec les différents interlocuteurs (bureaux d'études, agents portuaires, collectivité,
prestataires divers…) : suivi financier, respect du programme et du planning…

• Veille quant à la sécurité sur les chantiers et les affichages réglementaires,
• Vérification de la compilation et de la conformité des plans de récolement et des pièces DOE

transmis par les entreprises en fin de chantier,
• Participation  à  une  démarche  de  qualité  autant  en  interne  que  dans  le  suivi  des  travaux

d'entreprises.

Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire des cadres d’emplois des ingénieurs ou
techniciens.



Le grade et la rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées,
la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-24 à L.332-26,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique
Territoriale,

Au regard de ces éléments, le conseil municipal est invité à :

Article 1er :  créer un emploi non permanent de chargé d’études et de conduite de travaux portuaires à
temps complet, de catégorie A ou B relevant de la filière technique, du cadre d’emplois des ingénieurs ou
techniciens pour mener les études et conduire les travaux relatifs aux installations portuaires, à compter
du 10 novembre 2022.

Article 2 : autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement des articles L.332-24 à
L332-26 du Code Général de la Fonction Publique. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération
en fonction du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice
brut  terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime  indemnitaire
correspondant. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que
ses éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

19h06 Nombre de votants : 53

Pour : 43 Contre : 0 Abstentions : 10

Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MARGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
Benoit ARRIVÉ

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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